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Code de la propriété intellectuelle

(Partie réglementaire)

Première partie : La propriété littéraire et artistique

ANNEXE
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Chapitre II : Droits patrimoniaux
Section 1 : Dispositions générales

Article A 122
Pour l'application des dispositions du d) du 3° de l’article L 122-5, le catalogue d'une vente d'œuvres d'art graphiques ou plastiques s'entend des exemplaires d'une liste illustrée ou non, diffusée avant une vente aux enchères publiques, décrivant, en vue d'informer les acheteurs potentiels, les œuvres qui seront dispersées au cours de la vente, ainsi que les conditions de celle-ci, et mis gratuitement ou à prix coûtant à la disposition de toute personne qui en fait la demande à l'officier public ou ministériel procédant à la vente.

Section 2 : Droit de suite 

Article A 122-1
Le droit de suite prévu à l’article L 122-8 est exigible, dans les conditions prévues au présent chapitre, lors de la vente sur le territoire de la Polynésie française, sous quelque forme que ce soit, d'une œuvre d'art originale graphique ou plastique autre que la première cession opérée par l'auteur ou par ses ayants droit, dès lors que le vendeur, l'acheteur ou un intermédiaire interviennent dans cette cession dans le cadre de leur activité professionnelle.

Article A 122-2
Les œuvres mentionnées à l’article A 122-1 sont les œuvres originales graphiques ou plastiques créées par l'auteur lui-même, telles que les tableaux, les collages, les peintures, les dessins, les gravures, les estampes, les lithographies, les sculptures, les tapisseries, les céramiques, les verreries, les photographies et les créations plastiques sur support audiovisuel ou numérique.

Les œuvres exécutées en nombre limité d'exemplaires et sous la responsabilité de l'auteur sont considérées comme œuvres d'art originales au sens de l'alinéa précédent si elles sont numérotées ou signées ou dûment autorisées d'une autre manière par l'auteur. Ce sont notamment :

a) Les gravures, estampes et lithographies originales tirées en nombre limité d'une ou plusieurs planches ;
b) Les éditions de sculpture, dans la limite de douze exemplaires, exemplaires numérotés et épreuves d'artiste confondus ;

c) Les tapisseries et œuvres d'art textile faites à la main, sur la base de modèles originaux fournis par l'artiste, dans la limite de huit exemplaires ;

d) Les émaux entièrement exécutés à la main et comportant la signature de l'artiste, dans la limite de huit exemplaires numérotés et de quatre épreuves d'artiste ;

e) Les œuvres photographiques signées, dans la limite de trente exemplaires, quels qu'en soient le format et le support ;

f) Les créations plastiques sur support audiovisuel ou numérique dans la limite de douze exemplaires.

Article A 122-3

Le prix de vente de chaque œuvre pris en considération pour la perception du droit de suite est, hors taxes, le prix d'adjudication en cas de vente aux enchères publiques et, pour les autres ventes, le prix de cession perçu par le vendeur.

Le droit de suite n'est pas exigible si le prix de vente de l'œuvre, tel que défini à l'alinéa précédent, est inférieur 80 000 francs hors taxes.

Article A 122-4

Le taux du droit de suite est égal à 4 % du prix de vente tel que défini à l’article A 122-3 lorsque celui-ci est inférieur ou égal à 5 000 000 de francs CFP.

Lorsque le prix de vente est supérieur à 5 000 000 de francs CFP, le droit de suite est fixé comme suit :

4 % pour la première tranche de 5 000 000 de francs CFP du prix de vente tel que défini à 
l'article A 122-3 ;

3 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 5 000 000 de francs CFP et 
20 000 000 de francs CFP ;
1 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 20 000 000 de francs CFP et 
35 000 000 de francs CFP ;

0,5 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 35 000 000 de francs CFP et 
50 000 000 de francs CFP ;

0,25 % pour la tranche du prix de vente dépassant 50 000 000 de francs CFP.
Le montant total du droit exigible lors de la vente d'une œuvre ne peut excéder 2 000 000 de francs CFP.

Article A 122-5

I.- Le président de la Polynésie française fixe par arrêté une liste de sociétés de perception et de répartition de droits aptes à informer les bénéficiaires du droit de suite et susceptibles à ce titre d'être avisées des ventes d'œuvres originales graphiques ou plastiques dans les conditions fixées au II de l'article A 122-7.

II.- Pour être inscrite sur la liste mentionnée au I du présent article, une société de perception et de répartition de droits doit à l'appui de sa demande :

1° Apporter la preuve de la diversité de ses associés et du nombre des ayants droit ;

2° Justifier la qualification de ses gérants et mandataires sociaux, appréciée en fonction de leur expérience professionnelle dans le secteur des arts graphiques ou plastiques ou de la gestion d'organismes professionnels ;

3° Donner toutes informations relatives à son organisation administrative, à ses conditions d'installation et d'équipement et à sa capacité à informer les bénéficiaires du droit de suite, y compris à l'étranger.

Est radiée de la liste, par arrêté du président de la Polynésie française, toute société qui en fait la demande ou, sous réserve d'avoir été mise à même de faire valoir ses observations dans un délai de deux mois, toute société qui ne remplit plus les conditions auxquelles est subordonnée l'inscription sur la liste.

III.- Les arrêtés mentionnés au I et au II sont publiés au Journal officiel de la Polynésie française.

Article A 122-6

Toute personne susceptible de bénéficier du droit de suite qui souhaite obtenir des sociétés inscrites sur la liste mentionnée au I de l’article A 122-5 la transmission d'un avis de vente la concernant, dont ces sociétés sont destinataires en application du II de l’article A 122-8, peut communiquer son adresse et toutes autres informations utiles à ces sociétés. Cette communication doit être renouvelée lors de tout changement d'adresse ou de situation.

Article A 122-7

I. - En cas de vente d'une œuvre originale graphique ou plastique aux enchères publiques, le professionnel du marché de l'art responsable du paiement du droit de suite est, selon le cas, la société de ventes volontaires ou le commissaire-priseur judiciaire.
II. - Dans les autres cas, le professionnel du marché de l'art intervenant dans la vente est responsable du paiement du droit de suite. Si la vente fait intervenir plusieurs professionnels, le professionnel responsable du paiement du droit de suite est :

1° Le vendeur, s'il agit dans le cadre de son activité professionnelle ;

2° A défaut, le professionnel du marché de l'art qui reçoit, en tant qu'intermédiaire, le paiement de l'acheteur ;

3° A défaut, l'acheteur, s'il agit dans le cadre de son activité professionnelle.

Article A 122-8

I.- Lorsqu'il est saisi d'une demande du bénéficiaire, le professionnel responsable du paiement du droit de suite lui verse le montant de celui-ci dans un délai qui ne peut excéder quatre mois à compter de la date de réception de la demande ou, si cette demande est reçue antérieurement à la vente, à compter de la date de cette vente.

Si l'œuvre est due à la collaboration de plusieurs auteurs, le bénéficiaire en fait la déclaration et précise la répartition du droit de suite décidée entre les auteurs.

II.- S'il n'est saisi d'aucune demande, le professionnel responsable du paiement du droit de suite avise par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, au plus tard trois mois après la fin du trimestre civil au cours duquel la vente a eu lieu, l'une des sociétés de perception et de répartition des droits mentionnées à l’article A 122-5 de la réalisation de la vente en lui indiquant la date de la vente, le nom de l'auteur de l'œuvre et, le cas échéant, les informations relatives au bénéficiaire du droit de suite dont il dispose.

Lorsqu'une société de perception et de répartition des droits est avisée d'une vente ouvrant droit à la perception du droit de suite au profit d'un bénéficiaire mentionné à l’article A 122-6, elle est tenue de l'en informer. Lorsque le bénéficiaire n'est pas identifié, la société de perception et de répartition des droits procède aux diligences utiles pour informer les personnes susceptibles de bénéficier du droit de suite, au besoin en faisant appel aux autres sociétés de perception et de répartition de droits mentionnées à l'article A 122-5. A défaut d'avoir pu informer le bénéficiaire, elle procède aux mesures de publicité appropriées sous forme électronique ou par tout autre moyen adapté.

Article A. 122-9

I.- Pour la liquidation des sommes qui lui sont dues au titre du droit de suite, et pendant un délai de trois ans suivant la vente ouvrant droit à la perception de ce droit, le bénéficiaire peut, en précisant le titre, la description sommaire et le nom de l'auteur de l'œuvre concernée, obtenir des personnes qui sont intervenues dans cette vente dans le cadre de leur activité professionnelle :

a) Le nom et l'adresse du professionnel responsable du paiement du droit de suite ;

b) La date de la vente de l'œuvre et son prix.
II.- Le bénéficiaire peut, dans les conditions et pendant le délai prévus au I, obtenir du professionnel responsable du paiement du droit de suite :

a) La copie des pièces établissant que le droit de suite a été versé à son bénéficiaire, ainsi que, s'il y a lieu, la copie de la demande du bénéficiaire et de la déclaration d'œuvre de collaboration, prévues au I de l’article A 122-8.

b) A défaut de ces documents, la copie des pièces justifiant que le professionnel responsable du paiement du droit de suite a exécuté les obligations qui lui incombaient en application des dispositions du premier alinéa du II de l'article A 122-8.

III.- Le professionnel responsable du paiement du droit de suite doit, en outre, conserver pendant le délai prévu au I le nom et l'adresse du vendeur.

Section 3 : Dispositions relatives aux personnes bénéficiaires de l’exception

A 122-13

Les personnes atteintes d’un handicap mentionnées au 7° de l’article L 122-5 sont celles :

- dont le taux d’incapacité reconnu est égal ou supérieur à 80 % ; 

-  qui sont titulaires d’une pension d’invalidité.

- atteintes d’une incapacité à lire après correction attestée par un certificat médical délivrée par un médecin ophtalmologiste.

A 122-14

La liste des personnes morales et des établissements ouverts au public mentionnés au premier alinéa du 7° de l’article L 122-5 est déterminée par arrêté du président de la Polynésie française. Elle fait l’objet d’une actualisation régulière. 

Cette liste indique parmi ces personnes morales et ces établissements ceux qui, en application du troisième alinéa du 7° de l’article L 122-5, sont habilités à demander que soient mis à leur disposition les fichiers numériques ayant servi à l’édition des œuvres imprimées. 

Elle est publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

Article A 122-15

I.- Pour être inscrit sur la liste prévue à l'article A 122-14, la personne morale ou l'établissement doit à l'appui de sa demande adressée au Président de la Polynésie française, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception : 

1° Donner toute information relative à son organisation, son fonctionnement, ses comptes financiers, ses conditions d'installation et d'équipement ainsi que, le cas échéant, à ses statuts ; 

2° Indiquer le nombre et la qualité de ses adhérents ou de ses usagers et justifier que ceux-ci entrent dans la catégorie des personnes mentionnées à l’article A 122-13 ;

3° Apporter la preuve de son activité de conception, de réalisation et de communication de supports au bénéfice de ces personnes en communiquant les éléments suivants :

-la composition de son catalogue d'œuvres disponibles sur des supports répondant à leurs besoins, en distinguant les types d'adaptation ;
-les moyens humains et matériels disponibles pour assurer la communication et, le cas échéant, la conception et la réalisation des supports ;

-les conditions d'accès et d'utilisation de ses collections ;

-un bilan annuel des services rendus et, le cas échéant, des œuvres rendues accessibles permettant d'apprécier l'effectivité de son activité au bénéfice des personnes mentionnées à l’article A 122-13.

4° Préciser les moyens utilisés pour contrôler l'usage des œuvres dans le respect des conditions définies au premier alinéa du 7° de l'article L 122-5.

II.- Pour être inscrit sur la même liste au titre des personnes morales et des établissements habilités à demander l'accès aux fichiers numériques ayant servi à l'édition d'œuvres imprimées, la personne morale ou l'établissement doit en outre à l'appui de sa demande : 

1° Donner toute information relative aux conditions de conservation et de sécurisation des fichiers numériques transmis dans un format ouvert par l'organisme dépositaire ; 

2° Donner toute information relative aux conditions d'adaptation de ces fichiers aux besoins de lecture des personnes mentionnées à l’article A 122-13 ;

3° Apporter la preuve de la sécurisation de ces fichiers adaptés ou non, en vue de leur transmission ; 

4° Apporter la preuve de la sécurisation et de la confidentialité de la transmission de ces fichiers aux personnes mentionnées à l’article A 122-13. 

III.- La validité de l'inscription sur la liste est de cinq ans à compter de la date de sa publication au Journal officiel de la Polynésie française. Toute nouvelle demande est présentée dans les formes et les conditions prévues au présent article. 

Article A 122-16

Les personnes morales et les établissements inscrits sur la liste mentionnée à l'article A 122-14 qui demandent un fichier numérique ayant servi à l'édition d'une œuvre imprimée ne peuvent communiquer le fichier transmis par l'organisme dépositaire qu'aux personnes atteintes d'un handicap au sens de l’article A 122-13, pour lesquelles l'accès à ces fichiers conditionne la lecture des ouvrages.

Chapitre III : Durée de la protection
(Absence de disposition réglementaire)
Titre III : Exploitation des droits
Chapitre Ier : Dispositions générales

(Absence de disposition réglementaire)

Chapitre II : Dispositions particulières à certains contrats
Section 1 : Contrat d’édition

(Absence de disposition réglementaire)

Section 2 : Contrat de représentation

(Absence de disposition réglementaire)

Section 3 : Contrat de production audiovisuelle

(Absence de disposition réglementaire)

Section 4 : Contrat de commande pour la publicité 

(Absence de disposition réglementaire)
Section 5 Nantissement du droit d’exploitation des logiciels

Article A 132-8

Les nantissements du droit d’exploitation des logiciels sont inscrits sur le registre spécial des logiciels tenu par l’organisme chargé de la propriété industrielle en Polynésie française. 

Y figurent pour chaque logiciel :

1° L’identité du titulaire du droit visé à l’article L. 122-6 et du créancier gagiste, ainsi que toutes modifications relatives à leurs nom, prénoms, dénomination sociale, forme juridique, domicile ou siège social ;

 2° L’indication des éléments de nature à permettre l’identification du logiciel, tels que le nom, la marque, la désignation du code-source, des documents de fonctionnement et des mises à jour, ainsi que toute autre caractéristique du logiciel et, le cas échéant, les références d’un dépôt ;

3° L’acte constitutif du nantissement sur tout ou partie du droit d’exploitation du logiciel ;

4° Les actes modifiant la propriété ou la jouissance du droit d’exploitation ;

5° Les actes modifiant les droits du créancier nanti ;

6° Les demandes en justice et les décisions judiciaires définitives lorsqu’elles portent sur les droits, objet du contrat de nantissement ;

7° Les rectifications d’erreurs matérielles affectant les inscriptions. 
Article A 132-9

La demande d’inscription est présentée par l’une des parties à l’acte ou par un mandataire muni d’un pouvoir. Sauf stipulation contraire, ce pouvoir s’étend aux demandes d’inscription visées aux articles 
A 132-10 à A 132-13 et A 132-15, à la réception des notifications prévues à l’article A 132-14 et à la demande de radiation prévue à l’article A 132-16. » 
Article A 132-10

La demande d’inscription du nantissement est réalisée par le dépôt d’un bordereau disponible auprès de l’organisme chargé de la propriété industrielle en Polynésie française et figurant en annexe a. 

Le bordereau comprend les indications suivantes :

1° Les nom, prénoms, domicile ou la dénomination sociale, forme juridique et siège social du créancier et du débiteur ;

2° La désignation du logiciel par son nom, sa marque avec l’indication précise de tous éléments d’identification et caractéristiques tels que la désignation du code-source, des documents de fonctionnement et des mises à jour ainsi que, le cas échéant, les références d’un dépôt du logiciel ;

3° La nature et la date de l’acte constitutif du nantissement ;

4° Le montant de la créance exprimée dans l’acte, son exigibilité, les conditions relatives aux intérêts ainsi que les frais accessoires.

à ce bordereau sont joints :

- un des originaux de l’acte constitutif du nantissement ;

- une reproduction de l’acte susmentionné lorsque le demandeur entend que l’original ou l’expédition lui soit restitué ;

- la justification du paiement de la redevance prescrite ;

- s’il y a lieu, le pouvoir du mandataire. 

Article A 132-11

Les actes ayant pour effet de modifier ou d’anéantir les droits publiés du débiteur et du créancier, tels que, notamment, la cession, la concession d’un droit d’exploitation, la cession du nantissement ou la renonciation à ce dernier, ainsi que les demandes en justice et les décisions judiciaires définitives relatives à ces droits, sont inscrits à la demande de l’une des parties à l’acte.

La demande comprend :

1° Un bordereau de demande d’inscription dont le modèle figure en annexe au présent code ; 
 2° Un des originaux de l’acte sous seing privé ou, selon les cas, une expédition de l’acte authentique ou de l’acte introductif d’instance ;

3° Une reproduction de l’acte susmentionné lorsque le demandeur entend que l’original ou l’expédition lui soit restitué ;

4° La justification du paiement de la redevance prescrite ;

5° S’il y a lieu, le pouvoir du mandataire. 
Article A 132-12

Tout changement de nom, de prénoms ou de domicile des personnes physiques, toute modification de dénomination sociale, de forme juridique ou de siège social des personnes morales sont inscrits à la demande de toute personne intéressée.

La demande comprend :

1° Un bordereau de demande d’inscription dont le modèle figure en annexe du présent code ;

2° Tout document destiné à constater les changements ou modifications de l’état civil et du domicile des personnes physiques ou de la dénomination, du statut juridique et du siège social des personnes morales ;
3° La justification du paiement de la redevance prescrite ;

4° S’il y a lieu, le pouvoir du mandataire.

Article A 132-13

Les demandes en rectification d’erreurs matérielles relatives à des actes précédemment publiés au registre peuvent être présentées par toute partie aux actes concernés, selon la procédure mentionnée à l’article A. 132-12. Elles doivent être accompagnées de toutes pièces justificatives.
Article A 132-14

En cas de non-conformité d’une demande d’inscription, notification motivée en est faite au demandeur. Un délai de deux mois lui est imparti pour régulariser sa demande ou présenter des observations. A défaut de régularisation ou d’observation permettant de lever l’objection,  la demande fait l’objet d’une décision de rejet.

La notification peut être assortie d’une proposition de régularisation.

Dans ce cas, cette proposition est réputée acceptée si le demandeur ne la conteste pas dans le délai de deux mois qui lui est imparti. 
Article A 132-15

L’inscription cesse de produire effet si elle n’a pas été renouvelée, selon la procédure prévue à l’article A 132-10, avant l’expiration du délai de cinq ans, couru à compter de la date de l’inscription du nantissement.

Article A 132-16

La radiation de l’inscription peut être requise par le créancier ou le débiteur sur justification de l’extinction de la dette garantie ou de la production de l’acte donnant mainlevée de l’inscription.

La radiation peut également intervenir en vertu d’une décision passée en force de chose jugée.

Article A 132-17

Toute inscription portée au registre spécial des logiciels fait l’objet d’une mention au Journal officiel de la Polynésie française. 
Toute personne intéressée peut obtenir de l’organisme chargé de la tenu du registre :

 a) Une reproduction des inscriptions portées au registre ;

 b) Un certificat constatant qu’il n’existe pas d’inscription. 
Livre II : Les droits voisins du droit d’auteur
Titre unique
Chapitre Ier : Dispositions générales

Article A 211-1

L'exception prévue au 6° de l'article L 211-3 s’exerce dans les conditions définies aux articles A 122-13 à A 122-16.

Chapitre II : Droits des artistes-interprètes
Article A 212-8

I. – L'artiste-interprète qui souhaite exercer le droit de résiliation de l'autorisation donnée à un producteur de phonogrammes prévu à l'article L 212-3-1 notifie au producteur son intention de résilier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.
La notification précise :

- le nom, le prénom et l'adresse de l'artiste-interprète ;

- le titre, le Code international normalisé des enregistrements (code ISRC) ou tout autre moyen permettant d'identifier le phonogramme qui n'est pas exploité dans les conditions prévues au I de l'article LP 212-3-1.

Le délai de résiliation mentionné au II de l'article LP 212-3-1 court à compter de la date figurant sur le cachet de la poste.

II. – L'artiste-interprète exerce le droit de résiliation de l'autorisation donnée à un producteur de phonogrammes prévu au II de l'article LP 212-3-1, en notifiant au producteur sa décision de résiliation par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

La notification précise :

-le nom, le prénom et l'adresse de l'artiste-interprète ;

-la date d'envoi de la notification prévue au I.

La résiliation prend effet le lendemain de la date figurant sur le cachet de la poste.

III.- Lorsqu'un phonogramme contient la fixation des prestations de plusieurs artistes-interprètes, ceux-ci notifient en commun leur intention de résilier et leur décision de résiliation dans les conditions prévues au I et au II.

Chapitre III : Droit des producteurs de phonogrammes

(absence de disposition réglementaire)

 

Chapitre IV : Dispositions communes aux artistes-interprètes et aux producteurs de phonogrammes

(Absence de disposition réglementaire)

Chapitre V : Droits des producteurs de vidéogrammes

(absence de disposition réglementaire)

Chapitre VI : Droits des entreprises de communication audiovisuelle

(absence de disposition réglementaire)

Livre III : Dispositions générales
Titre Ier : Rémunération pour copie privée
Chapitre unique

Section 1 : Commission prévue à l’article L 311-1

(Absence de disposition réglementaire)

Section 2 : Information des acquéreurs de supports d’enregistrement soumis à la rémunération pour copie privée

Article A 311-9

Pour l'application de l'article LP 311-1-4, doivent être portés à la connaissance de l'acquéreur de tout support d'enregistrement au sens de l'article L 311-4.

1° Le montant de la rémunération pour copie privée propre à chaque support d'enregistrement ;

2° L'existence de la notice explicative prévue par l'article L. 311-4-1 et figurant en annexe b ;

3° L'adresse URL du site de communication au public en ligne auprès duquel une version dématérialisée de cette notice peut être consultée et téléchargée.

Article A 311-10

I.- Dans un lieu de vente, l'information prévue à l'article A 311-9 prend la forme d'un affichage clair et lisible à proximité du support concerné.

II.- Toutefois, lorsque la mise en vente est faite à destination d'utilisateurs finaux par une technique de communication à distance, ou lorsque la mise en vente a lieu dans des conditions matérielles ne permettant pas un affichage, cette information est portée à la connaissance de l'acquéreur de façon précise par tout moyen faisant preuve, avant la conclusion du contrat.
III.- Lorsqu'un support d'enregistrement est vendu à un acquéreur professionnel, l'information prévue à l'article A. 311-9 figure en pied de facture. S'ajoute alors à cette information la mention de la faculté de remboursement de la rémunération acquittée à l'occasion de l'achat.

Article A 311-11

La notice prévue par l'article LP 311-4-1 figure en annexe du présent code. Elle mentionne l'adresse URL du site de communication au public en ligne auprès duquel celle-ci peut être consultée ou téléchargée.

Article A 311-12

Les amendes administratives sanctionnant les manquements à l'article LP 311-4-1 sont prononcées par l’autorité compétente.
Avant toute décision, celle-ci transmet à la personne mise en cause une copie du procès-verbal constatant les manquements, l'informe par écrit de la sanction envisagée à son encontre, en lui indiquant qu'elle peut prendre connaissance des pièces du dossier et se faire assister par le conseil de son choix, et en l'invitant à présenter, dans le délai de soixante jours, ses observations écrites et, le cas échéant, orales. Passé ce délai, il peut, par décision motivée, prononcer l'amende et émettre le titre de perception correspondant.

L'amende est recouvrée comme en matière de créances étrangères à l'impôt et au domaine.

Le délai de prescription de l'action administrative à l'égard des manquements à l'article LP 311-4-1 est d'une année révolue à compter des manquements, s'il n'a été fait pendant ce délai aucun acte tendant à leur recherche, à leur constatation ou à leur sanction.

Titre II : Sociétés de perception et de répartition des droits
Chapitre I.  Dispositions générales

Article A 321-1

Le dossier adressé au ministre en charge de la culture, en application de l’article L. 321-3, comprend les projets de statuts et de règlements généraux et toutes pièces justifiant la qualité professionnelle des fondateurs ainsi que l’état des moyens humains, matériels ou financiers permettant à la société d’assurer effectivement la perception des droits et l’exploitation de son répertoire.

La transmission du dossier est faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.
Article A 321-2

Tout associé peut, à tout moment, demander à la société de lui adresser : 

1° La liste des mandataires sociaux ; 

2° Un tableau retraçant sur une période de cinq ans le montant annuel des sommes perçues et réparties ainsi que des prélèvements pour frais de gestion et des autres prélèvements ; 

3° Un document décrivant les règles de répartition applicables ; 

4° Le produit des droits lui revenant au cours des douze derniers mois, résultant des contrats conclus avec les utilisateurs, et la manière dont ce produit est déterminé.

Article A 321-3

Dans les sociétés de perception et de répartition des droits, les associés peuvent être convoqués soit par lettre recommandée, soit par un avis inséré dans deux journaux au moins, habilités à diffuser des annonces légales en Polynésie française. Toute modification de la liste de ces journaux intervenant avant la mise à jour des statuts est portée à la connaissance des associés par tout moyen approprié.  

Outre les indications prévues au premier alinéa de l’article 40 du décret no 78-704 du 3 juillet 1978, l’avis mentionne la date et le lieu de réunion des assemblées; cet avis est publié quinze jours au moins avant la date de l’assemblée.

Lorsque les statuts prévoient que certaines assemblées doivent être tenues selon des conditions particulières de quorum ou de majorité, il est fait mention de ces conditions dans l’avis de convocation à ces assemblées.
Article A 321-4

La date de l’assemblée au cours de laquelle, conformément à l’article 1856 du code civil, il est rendu compte de la gestion sociale est déterminée par les statuts.

Lorsque, dans les conditions prévues par les statuts, cette assemblée ne peut être tenue, les associés doivent en être prévenus au moins quinze jours avant, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, soit par un avis de report publié selon les modalités prévues à l’article A 321-3. La lettre ou l’avis indique les motifs du report ainsi que la date à laquelle l’assemblée se tiendra.

Article A 321-5

Tout associé peut demander à être convoqué individuellement aux assemblées ou à certaines d’entre elles par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Lorsque la convocation est faite par avis dans la presse, les frais de l’envoi recommandé sont à la charge de l’intéressé.
Article A 321-6

Avant l’assemblée générale d’approbation des comptes, tout associé a le droit de prendre connaissance des livres et documents mentionnés à l’article 48 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978 relatif à l’application de la loi n° 78-9 du 4 janvier 1978 modifiant le titre IX du livre III du code civil, et concernant l’exercice en cours. Ce droit s’exerce dans les deux mois précédant la réunion de l’assemblée, sauf durée supérieure fixée par les statuts de la société. 

L’associé adresse à la société, au moins quinze jours avant la date fixée pour cette réunion, une demande écrite mentionnant les documents auxquels il souhaite accéder. Dans un délai de dix jours à compter de la réception de la demande, la société propose une date pour l’exercice du droit d’accès qui s’effectue dans des conditions définies par les statuts. Le troisième alinéa de l’article 48 du décret du 3 juillet 1978 précité est applicable. 

Le droit d’accès s’exerce au siège social ou au lieu de la direction administrative et, sous réserve des dispositions du dernier alinéa de l’article A 321-6-1, sans faculté d’obtenir copie des documents.

Article A 321-6-1

L’associé peut, en outre, pendant la période définie au premier alinéa de l’article A 321-6, demander à la société de lui adresser : 

1° Les comptes annuels qui seront soumis à l’assemblée générale ainsi que les comptes de l’exercice précédent, accompagnés des documents mentionnés à l’article A 321-8 ; 

2° Les rapports des organes dirigeants et des commissaires aux comptes qui seront soumis à l’assemblée ; 

3° Le cas échéant, le texte et l’exposé des motifs des résolutions proposées, ainsi que les renseignements concernant les candidats à un mandat social ; 

4° Le montant global, certifié exact par les commissaires aux comptes, des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées, le nombre de ces personnes étant de dix ou de cinq selon que l’effectif de la société excède ou non deux cents salariés ; 

5° La liste des placements figurant dans les comptes à la clôture de l’exercice ainsi que des taux de rendement moyen au cours de l’exercice pour les placements à court et moyen terme ; 

6° Un tableau mentionnant les organismes dans lesquels la société détient une participation ainsi que le compte de résultat et le bilan de chacun de ces organismes ; 

7° Un état faisant ressortir, pour les principales catégories d’utilisateurs, leur nombre et le montant des droits versés dans l’année ; 

8° Le tableau de correspondance entre les comptes annuels dans leur présentation ordinaire et les tableaux prévus par l’article A 321-8. 

Les documents mentionnés aux 1° à 8° sont, pendant la même période, tenus à la disposition des associés au siège social ou au lieu de la direction administrative, où ils peuvent en prendre connaissance ou en obtenir copie.
Article A 321-6-2

L’information des associés définie à l’article A 321-6 est assurée dans le respect des limites posées par l’article L. 321-5 et des règles prévues par les statuts en matière de confidentialité, notamment au regard du secret des affaires, vis-à-vis des tiers. En outre, un associé ne peut accéder aux informations nominatives concernant les personnels de la société. 

Le cas échéant, les informations nominatives exclues du droit d’accès sont occultées. 

Les documents qui ont un caractère préparatoire aux décisions des organes sociaux ou qui se rattachent à une procédure contentieuse en cours ne sont pas accessibles. 

La société peut ne pas donner suite aux demandes répétitives ou abusives.

Article A 321-6-3

L’associé auquel est opposé un refus de communication peut saisir une commission spéciale composée d’au moins cinq associés élus par l’assemblée générale parmi ceux qui ne détiennent aucun mandat social. 

Les avis de cette commission sont motivés. Ils sont notifiés au demandeur et aux organes de direction de la société. 

La commission rend compte annuellement de son activité à l’assemblée générale. Son rapport est communiqué au président de la Polynésie française.
Article A 321-7

Les utilisateurs peuvent prendre connaissance du répertoire mentionné à l’article L. 321-7 au siège de la société en Polynésie française. Sur leur demande, il leur en est délivré copie sans qu’il puisse alors leur être réclamé d’autre somme que celle représentant le coût de la copie.
Article A 321-8

La communication des comptes annuels des sociétés de perception et de répartition des droits, prévue en application de l’article A 321-6-1 à tout associé et en application du premier alinéa de l’article 
L. 321-12, au  ministre en charge de la culture doit comporter : 

A. - En ce qui concerne la gestion financière de la société : 

1. Dans le respect des règles comptables usuelles en matière de constatation de produits et de charges, un compte de gestion conforme à l’annexe c 1. 

Les sociétés concernées auront également la faculté : 

a) De faire figurer, soit au compte de gestion, soit dans un compte distinct, les opérations relatives à l’action sociale au bénéfice des associés, d’une part, aux actions culturelles, d’autre part ; 

b) De faire figurer au compte de gestion les droits perçus en produits les sommes à affecter et les sommes effectivement payées en charges de l’exercice. 

2. Comme indicateurs de gestion : 

a) Un tableau, conforme à l’annexe c 2, retraçant par type de rémunération l’affectation des sommes perçues ; 

b) Un tableau, conforme à l’annexe c 3, retraçant par type de rémunération : 

- l’état des sommes effectivement payées au cours de l’exercice au titre des affectations individuelles ; 

- les montants des actions réalisées au cours de l’exercice au titre des affectations collectives ; 

c) Un tableau, conforme à l’annexe c 4, indiquant, par type de rémunération, la récapitulation des sommes restant à affecter individuellement ; 

d) Un tableau, conforme à l’annexe c 5, indiquant, par année d’affectation et par type de rémunération, l’état des sommes affectées individuellement et non encore payées ; 

e) Un tableau indiquant le rapport des prélèvements sur droits aux perceptions de l’exercice ; 

f) Un tableau indiquant le montant et l’affectation des produits financiers ; 

B. - En ce qui concerne la mise en œuvre des actions dont le financement est prévu par l’article 
L. 321-9 : 

1. La ventilation des montants versés, par catégorie d’actions définies au premier alinéa de l’article 
L. 321-9, assortie d’une information particulière sur : 

 - le coût de la gestion de ces actions ; 

 - les organismes ayant bénéficié de concours pendant trois années consécutives ; 

2. Une description des procédures d’attribution ; 

3. Un commentaire des orientations suivies en la matière par la société ; 

4. La liste des conventions mentionnées à l’article A 321-10.

C. - Une information annuelle sur les actions éventuellement engagées pour la défense des catégories professionnelles concernées par leur objet social.

Article A 321-9

I. - L’aide à la création mentionnée à l’article L. 321-9 s’entend des concours apportés : 

a) À la création d’une œuvre, à son interprétation, à la première fixation d’une œuvre ou d’une interprétation sur un phonogramme ou un vidéogramme ; 

b) À des actions de défense, de promotion et d’information engagées dans l’intérêt des créateurs et de leurs œuvres. 
II. - L’aide à la diffusion du spectacle vivant mentionnée à l’article L. 321-9 s’entend des concours apportés : 

a) À des manifestations présentant, à titre principal ou accessoire, un spectacle vivant ; 

b) À des actions propres à assurer la diffusion des œuvres et des prestations artistiques du spectacle vivant. 

III. - L’aide à la formation d’artistes mentionnée à l’article L. 321-9 s’entend des concours apportés à des actions de formation des auteurs et des artistes-interprètes.

Article A 321-10

Toute aide allouée par une société de perception et de répartition des droits en application de l’article 
L. 321-9 fait l’objet d’une convention entre la société et le bénéficiaire. Cette convention prévoit les conditions d’utilisation du concours apporté ainsi que celles dans lesquelles le bénéficiaire communique à la société les éléments permettant de justifier que l’aide est utilisée conformément à sa destination.
Chapitre II : Sociétés agréées pour la gestion du droit de reproduction par reprographie

Article A 322-1

Une société régie par le titre II du livre III peut être agréée au titre de l’article L 122-10 si elle remplit les conditions suivantes :

1° Apporter la preuve de la diversité de ses associés à raison des catégories et du nombre des ayants droit, de l'importance économique exprimée en revenu ou en chiffre d'affaires et de la diversité des genres éditoriaux. Cette diversité doit trouver son expression dans la composition des organes délibérants et dirigeants ;
2° Justifier, par toutes pièces, la qualification de ses gérants et mandataires sociaux appréciée en fonction :
a) De leur qualité d'auteur ;
b) Ou de la nature et du niveau de leurs diplômes ;
c) Ou de leur expérience professionnelle dans le secteur de l'édition ou de la gestion d'organismes professionnels ;
3° Donner toutes informations relatives à son organisation administrative et aux conditions d'installation et d'équipement. Ces informations doivent concerner la collecte des données sur la pratique de la reprographie, la perception des rémunérations, le traitement des données nécessaires pour la répartition des rémunérations perçues, le plan de financement et le budget prévisionnel des trois exercices suivant la demande d'agrément ;
4° Prévoir dans ses statuts, son règlement général et les actes types d'engagement de chacun des associés les règles garantissant le caractère équitable des modalités prévues pour la répartition des rémunérations perçues par les auteurs et les éditeurs.
Article A 322-2

La demande d’agrément, accompagnée d’un dossier établi conformément à l’article A 322-1, est transmise par lettre recommandée au ministre chargé de la culture, qui en délivre récépissé. Lorsque le dossier n’est pas en état, il demande par lettre recommandée un dossier complémentaire, qui doit être remis dans la même forme dans le mois à compter de la réception de la lettre.

L'agrément est délivré par arrêté du ministre chargé de la culture, publié au Journal officiel de la Polynésie française.
L'agrément est accordé pour cinq années. Il est renouvelable dans les mêmes conditions que l'agrément initial.
L'agrément peut être retiré, lorsque la société ne remplit pas l'une des conditions fixées à l'article 
R. 322-1, après mise en demeure ou notification des griefs. Le bénéficiaire de l'agrément dispose d'un délai d'un mois pour présenter ses observations. Le retrait est prononcé par arrêté du ministre chargé de la culture, publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Article A 322-3

Tout changement de statut, ou de règlement général, toute cessation de fonction d'un membre des organes dirigeants et délibérants d'une société agréée sont communiqués au ministre chargé de la culture dans un délai de quinze jours à compter de la décision correspondante. Le défaut de déclaration peut entraîner retrait de l'agrément.

Article A 322-4

Si, à la date de la publication de l'œuvre, l'auteur ou son ayant droit n'a pas désigné une société de perception et de répartition des droits agréée, la société réunissant le plus grand nombre d'œuvres gérées, déterminé conformément aux usages des professions concernées, est réputée cessionnaire du droit de reproduction par reprographie.

Le ministre chargé de la culture désigne chaque année la ou les sociétés répondant à la condition définie à l’aliéna précédent.
Chapitre III : Des sociétés agréées pour la gestion du droit d’autoriser la retransmission par câble, simultanée, intégrale et sans changement, sur le territoire national, à partir d’un Etat membre de la Communauté européenne

(Absence de disposition réglementaire)

Chapitre IV :  Des médiateurs chargés de favoriser la résolution des différends relatifs à l’octroi de l’autorisation de retransmission par câble, simultanée, intégrale et sans changement, sur le territoire national à partir d’un Etat membre de la Communauté européenne »

(Absence de disposition réglementaire)

Chapitre V : Commission permanente de contrôle des sociétés de perception et de répartition des droits

(Absence de disposition réglementaire)

TITRE III

PROCEDURES ET SANCTIONS
Chapitre Ier : Dispositions générales
(Absence de disposition réglementaire)

Chapitre II : Saisie-contrefaçon

(Absence de disposition réglementaire)
Chapitre III : Saisie-arrêt

(Absence de disposition réglementaire)

Chapitre IV : Droit de suite

(Absence de disposition réglementaire)

Chapitre V : Dispositions pénales
Article A 335-1

La demande de retenue de marchandises par l’administration des douanes prévue à l’article L. 335-10 comporte :

1° Les nom et prénoms ou la dénomination sociale du demandeur, son domicile ou son siège ;

2° Le cas échéant, le nom et l’adresse du mandataire et la justification de son mandat ;

3° La qualité du demandeur au regard des droits qu’il invoque, attestée par tous moyens ;

4° Tous éléments permettant d’identifier l’œuvre ou la prestation contrefaite ;

5° La description des marchandises arguées de contrefaçon dont la retenue est demandée.

La demande peut être faite préalablement à l’entrée des marchandises arguées de contrefaçon sur le territoire français. Dans ce cas, elle est valable un an et peut être renouvelée.

Les modalités de présentation de la demande sont précisées par arrêté du  président de la Polynésie française 
	Annexe a

Bureau de la propriété industrielle

Direction générale des affaires économiques


	DEMANDE D’INSCRIPTION AU REGISTRE SPECIAL DES LOGICIELS

	
	Réservé à l’administration
	
	Cet imprimé est à remplir lisiblement à l’encre noire

	Date d’inscription : ⌴⌴ ⌴⌴ ⌴⌴⌴⌴
N° d’inscription :

Date et lieu de remise des pièces :

N° d’ordre :
	1- NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR OU DU MANDATAIRE A QUI LA CORRESPONDANCE DOIT ETRE ADRESSEE



	Vos références pour ce dossier (facultatif)
	

	2- DEMANDEUR

(partie à l’acte demandant l’inscription)
	� S’il y a d’autres demandeurs, cochez la case et utilisez la 1ère page d’un second imprimé

	Nom ou dénomination sociale


	

	Prénoms
	

	Forme juridique
	

	N° Siren ouTahiti 
	⌴⌴⌴⌴⌴⌴

	Adresse
	Rue
	

	
	Code postal et ville
	⌴⌴⌴⌴⌴

	
	Pays
	

	N° de téléphone
	(facultatif)
	

	N° de télécopie
	(facultatif)
	

	Adresse électronique
	(facultatif)
	

	Agissant en qualité de :


	� Titulaire des droits d’exploitation du logiciel

� Créancier gagiste

� Cédant du droit de gage

� Cessionnaire du droit de gage

� Cessionnaire du droit nanti

� Licencié du logiciel nanti

	3- AUTRE PARTIE A L’ACTE
	� S’il y a d’autres parties à l’acte, cochez la case et utilisez la 1ère page d’un second imprimé

	Nom ou dénomination sociale
	

	Prénoms
	

	Forme juridique
	

	N° Sirem ou Tahiti
	

	Adresse
	Rue
	

	
	Code postal et ville
	⌴⌴⌴⌴⌴

	
	Pays
	

	Agissant en qualité de :


	� Titulaire des droits d’exploitation du logiciel

� Créancier gagiste

� Cédant du droit de gage

� Cessionnaire du droit de gage

� Cessionnaire du droit nanti

� Licencié du logiciel nanti


	Annexe a

Bureau de la propriété industrielle

Direction générale des affaires économiques


	DEMANDE D’INSCRIPTION AU REGISTRE SPECIAL DES LOGICIELS


	
	Réservé à l’administration
	

	DATE D’INSCRIPTION

N° D’INSCRIPTION



	Vos références pour ce dossier (facultatif)
	

	4- NATURE DE L’OPERATION CONSTATEE PAR L’ACTE A INSCRIRE
	

	
	� Constitution d’un droit de page

� Radiation d’un droit de page

� Renouvellement d’un droit de page

� Transmission de propriété d’un logiciel nanti
� Transmission d’un droit de gage

� Concession de licence

� Résiliation de licence

� Changement de nom ou de dénomination

� Changement de forme juridique

� Changement d’adresse
� Correction d’erreur matérielle

� Autre (à préciser)

Indiquez les numéro et date d’inscription au registre du droit de gage concerné

N°



Date 

	5- NATURE ET DATE DE L’ACTE

Acte authentique

Acte sous seing privé

Autre(s) acte(s)
	� Exemple : acte notarié, jugement

� Exemple : contrat

� En cas de mutation par décès ou d’impossibilité matérielle, dûment justifiée, de produire l’acte authentique ou sous seing privé

Date : 

	6- CREANCE CONSTATEE PAR L’ACTE A INSCRIRE
	

	Montant
	

	Date d’exigibilité
	

	Intérêts
	

	Frais accessoires
	

	7- ENONCE DE LA RECTIFICATION

Remplacer :


	Cette rubrique ne concerne que les changements de nom, de dénomination, de forme juridique, d’adresse et les corrections d’erreur matérielle.



	Par :


	


	Annexe a

Bureau de la propriété industrielle

Direction générale des affaires économiques


	DEMANDE D’INSCRIPTION AU REGISTRE SPECIAL DES LOGICIELS

	
	Réservé à l’administration
	

	DATE D’INSCRIPTION

N° D’INSCRIPTION



	Vos références pour ce dossier (facultatif)
	

	8- IDENTIFICATION DU LOGICIEL
	

	Nom
	

	Désignation du code-source et des documents de fonctionnement
	

	Le cas échéant :
	

	Mise à jour
	

	Marque sous laquelle est commercialisé le logiciel
	N°

Date du dépôt ⌴⌴ ⌴⌴ ⌴⌴⌴⌴

	Références du dépôt du logiciel
	N°

Date : ⌴⌴ ⌴⌴ ⌴⌴⌴⌴



Lieu :

	9- PIECES PRODUITES
	

	Pour les actes affectant la propriété ou la jouissance d’un logiciel
	� L’original ou l’expédition de l’acte à inscrire dans son intégralité accompagné le cas échéant de sa traduction

� En cas de demande de restitution de l’original, copie de l’acte ou de l’extrait à inscrire

� Le cas échéant, justification de l’impossibilité matérielle de produire l’acte dont résulte l’opération

	Pour les changements de nom
	� Extrait de l’acte d’état civil

	Pour les changements de dénomination ou de forme juridique
	� Extrait du registre du commerce et des sociétés pour les personnes morales immatriculées au registre

� Autre pièce officielle attestant du changement pour les personnes morales non immatriculées au registre du commerce et des sociétés

	Pour les corrections d’erreur matérielle
	� Document justifiant de la matérialité de l’erreur et du sens de la correction

	Et dans tous les cas
	� S’il y a lieu, le pouvoir du mandataire

	10- MANDATAIRE
	

	Nom
	

	Prénom
	

	Cabinet ou Société
	

	Adresse
	Rue
	

	
	Code postal et ville
	⌴⌴⌴⌴⌴

	
	Pays
	

	N° de téléphone
	(facultatif)
	

	N° de télécopie
	(facultatif)
	

	Adresse électronique
	(facultatif)
	

	11- SIGNATURE DU DEMANDEUR OU DU MANDATAIRE

(Nom et qualité du signataire)




Annexe b. – Notice d’information à l’attention des acquéreurs de supports d’enregistrement relative à la rémunération de la copie privée (article L 311-4-1 ; A 311-11)

Le code de la propriété intellectuelle de la Polynésie française prévoit que toute reproduction d'une œuvre de l'esprit, œuvre musicale, audiovisuelle, littéraire ou des arts visuels, est subordonnée à l'autorisation préalable de l'auteur et/ ou des titulaires de droits voisins (artistes-interprètes, producteurs).   
Ce droit de reproduction est assorti d'un certain nombre d'exceptions dont l'exception dite " de copie privée " qui accorde à l'acquéreur légitime d'une œuvre la faculté de la copier sur un support d'enregistrement pour son usage personnel.  
Le développement des technologies, notamment numériques, a bouleversé l'équilibre entre les intérêts des titulaires de droits et ceux des consommateurs. La multiplication des copies permise par les lecteurs de cassettes, puis par les magnétoscopes et désormais par une gamme étendue d'appareils et de supports numériques qui se sont substitués aux matériels analogiques a considérablement accru le manque à gagner des auteurs et des autres ayants droit. C'est la raison pour laquelle est instaurée une rémunération juste et équitable visant à compenser financièrement le préjudice subi par les auteurs et les titulaires de droits voisins.  
La rémunération pour copie privée est fixée forfaitairement pour chaque support, en fonction de la durée ou de la capacité d'enregistrement qu'il permet et de son usage, par un arrêté pris en conseil des ministres.
La rémunération pour copie privée est collectée par la société Copie France auprès des fabricants et des importateurs de supports d'enregistrement vierges, lors de la mise en circulation de ces supports sur le marché français. Cette rémunération est ensuite répercutée par les fabricants et les distributeurs sur le prix payé par les acquéreurs des supports.  Cette ressource représente aujourd'hui une part capitale du financement de la création française et contribue à la promotion d'une plus grande diversité culturelle. En effet, 25 % des sommes collectées au titre de la copie privée sont affectés à des actions d'aides à la création, à la diffusion du spectacle vivant et à des actions de formation d'artistes.  
L'exonération et le remboursement de la rémunération pour copie privée

L’article L 311-8 énumère limitativement les personnes qui peuvent être exonérées ou obtenir un remboursement de la rémunération pour copie privée. Parmi celles-ci figurent les personnes qui acquièrent, notamment à des fins professionnelles, un support d'enregistrement dont les conditions d'utilisation ne permettent pas de présumer un usage à des fins de copie privée. 
Sont ainsi prévus au profit des professionnels :  
 ― un système d'exonération sur le fondement d'une convention conclue avec la société Copie France (formulaire disponible à l'adresse suivante : exoneration@copiefrance.fr) ; 
 ― et, à défaut d'une telle convention, un système de remboursement sur le fondement d'une demande adressée à la société Copie France (formulaires disponibles à l'adresse suivante : remboursement@copiefrance.fr) et comprenant les pièces suivantes :
1° S'il s'agit d'une personne physique, ses nom, prénom, adresse et coordonnées téléphoniques et, le cas échéant, une copie de sa carte professionnelle en cours de validité et délivrée par l'autorité chargée de la régulation de cette profession ;  
2° S'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination, sa raison sociale ou son sigle, l'adresse de son siège social et les coordonnées téléphoniques de la personne physique à contacter ; 
3° Un extrait K bis, datant de moins de trois mois ou, à défaut, le numéro T.A.H.I.T.I et, s'il s'agit d'une personne morale, ses statuts comportant les dernières mises à jour ;  
4° Une déclaration sur l'honneur, précisant l'usage professionnel qui va être fait du support acquis, notamment s'il fera l'objet d'une utilisation collective ou s'il sera mis à disposition des utilisateurs à titre individuel, et aux termes de laquelle les conditions d'utilisation dudit support ne permettent pas de présumer un usage à des fins de copie privée ; 
5° Tout document, notamment règlement intérieur, note d'information, charte, affiche, permettant d'établir que sont portés à la connaissance de l'utilisateur dudit support :  
― le rappel que ledit support est mis à disposition de l'utilisateur dans le cadre de l'activité professionnelle ; 
 ― le rappel que l'usage du support à des fins de copie privée pour la reproduction d'œuvres littéraires et artistiques est assujetti à la rémunération pour copie privée et que tout usage de ce type est impérativement signalé au responsable hiérarchique ; 
6° Une facture en nom propre comportant, outre les mentions obligatoires à toute facture, les caractéristiques du support d'enregistrement (pour chaque type de support acheté : marque, capacité de stockage et quantités achetées) et le montant de la rémunération pour copie privée acquittée lors de l'achat. Toute nouvelle demande de remboursement comporte les justificatifs mentionnés aux 1°, 2° et 6° et, uniquement si des éléments nouveaux le justifient, ceux mentionnés aux 3° à 5°. 
Annexe c 1

	Compte de gestion de l'année N

	CHARGES
	RESSOURCES

	 
	Année N
	Année N-1
	 
	Année N
	Année N-1

	I. Charges d'exploitation:
	 
	 
	I. Ressources d'exploitation:
	 
	 

	A. Achats et charges externes
	 
	 
	A. Récupération et refacturation des charges
	 
	 

	B. Impôts et taxes
	 
	 
	B. Retenues sur droits
	 
	 

	C. Charges de personnel
	 
	 
	C. Autres ressources d'exploitation
	 
	 

	D. Autres charges d'exploitation
	 
	 
	D. Reprise de provisions
	 
	 

	E. Dotation aux amortissements
	 
	 
	 
	 
	 

	F. Dotations aux provisions
	 
	 
	 
	 
	 

	II. Charges financières
	 
	 
	II. Ressources financières
	 
	 

	III. Charges exceptionnelles
	 
	 
	III. Ressources exceptionnelles
	 
	 

	IV. Intéressement (le cas échéant)
	 
	 
	 
	 
	 

	Total des charges (I + II + III + IV)
	 
	 
	Total des ressources (I + II + III + IV)
	 
	 

	Exédent de prélèvement à la fin de l'exercice
	 
	 
	Insuffisance de prélèvement à la fin de l'exercice
	 
	 

	Total général
	 
	 
	Total général
	 
	 


Annexe c 2

Affectation des sommes en fin d'exercice

	NATURE des rémunérations
	DROITS restant à affecter au 31 décembre de l'année N-1
	PERCEPTIONS de l'exercice
	PRELEVEMENTS pour la gestion
	MONTANTS affectés (art. L 321-9)
	MONTANTS affectés à des œuvres sociales ou culturelles
	MONTANTS affectés aux ayants droit (*)
	DROITS restant à effectuer (affecter) au 31 décembre de l'année N

	
	(1)
	(2)
	(3)
	(4)
	(5)
	(6)
	(7) = (1) + (2) - (3+4+5+6)

	Rémunération dont la gestion est confiée par les ayants droit (à détailler selon la nature de la rémunération):
-…………………….
-…………………….
-…………………….
	
	
	
	
	
	
	

	Rémunérations dont la gestion est confiée en application de la loi :
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Article L. 122-10 (pour le droit de reproduction par reprographie) ;


	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Article L.214-1 (pour le droit de communiquer au public un phonogramme publié à des fins de commerce) ;
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Article L.311-1 (pour la copie privée des œuvres sonores) ;
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Article L.311-1 (pour la copie privée des œuvres audiovisuelles) ;
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	total …………………………
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	(*) Les "montants affectés" s'entendent de l'inscription des sommes correspondantes au compte individuel de l'ayant droit.


ANNEXE c 3

Etat des sommes effectivement payées au cours de l'exercice au titre des affectations individuelles

et des actions réalisées au titres des affectations collectives

	3-1:
	

	ETAT DES SOMMES EFFECTIVEMENT PAYEES
au cours de l'exercice au titre des affectations individuelles
(rubriques à ne remplir que si l'inscription au compte individuel de l'ayant droit
des sommes figurant en colonne 6 de l'annexe 2 ne permet pas à celui-ci d'en réclamer le règlement)

	Rémunérations dont la gestion est confiée par les ayant droit ( à détailler selon la nature de la rémunération):
	 

	- ………………………………………………………………………………………………
	

	- ………………………………………………………………………………………………
	

	-………………………………………………………………………………………………
	

	Rémunérations dont la gestion est confiée en application de la loi:
	 

	Article L.122-10 (pour le droit de reproduction par reprographie);
	 

	Article L. 214-1 (pour le droit de communiquer au public un phonogramme publié à des fins de commerce);
	 

	Article L. 311-1 (pour la copie privée des œuvres sonores);
	 

	Article L. 311-1 (pour la copie privée des œuvres audiovisuelles);
	 

	Total
	 

	
	

	3-2:
	

	ACTIONS REALISEES AU COURS DE L'EXERCICE
au titre des affectations collectives
	 

	Articles L.321-9
	 

	Œuvres sociales ou culturelles
	 

	Total
	 


ANNEXE c 4

Récapitulation des sommes restant à affecter individuellement

	4-1
	
	

	REMUNERATIONS DONT LA GESTION
est confiée par les ayants droit
(à détailler selon la nature de la rémunération)
	MONTANT

	 
	 

	Total……………………
	 

	4-2
	
	

	REMUNERATIONS
dont la gestion est confiée en application de la loi
	MONTANT
	ANNEE

de perception

	Article L.122-10 (pour le droit de reproduction par reprographie);
	n
	n

	 
	n-1
	n-1

	 
	n-2
	n-2

	 
	n-3
	n-3

	 
	n…
	n…

	Sous-total……………………
	 
	 

	 
	 
	 

	Article L. 214-1 (pour le droit de communiquer au public un phonogramme publié à des fins de commerce);
	n
	n

	 
	n-1
	n-1

	 
	n-2
	n-2

	 
	n-3
	n-3

	 
	n…
	n…

	Sous-total……………………
	
	

	Article L. 311-1 (pour la copie privée des œuvres sonores);
	n
	n

	 
	n-1
	n-1

	 
	n-2
	n-2

	 
	n-3
	n-3

	 
	n…
	n…

	Sous-total……………………
	
	

	Total……………………
	
	


ANNEXE c 5

Récapitulation des sommes restant affectées individuellement et non payées

	(Les rubriques correspondant au détail par types de rémunération ne sont à remplir que si l'inscription au compte individuel de l'ayant droit des sommes figurant en colonne 6 de l'annexe 2 ne permet pas à celui-ci d'en réclamer le règlement)

	5-1
	
	

	REMUNERATIONS DONT LA GESTIONS
est confiée par les ayants droit
(à détailler selon la nature de la rémunération)
	MONTANT

	 
	 

	Total……………………
	 

	5-2
	
	

	REMUNERATIONS
dont la gestion est confiée en application de la loi
	MONTANT
	ANNEE de perception

	Article L.122-10 (pour le droit de reproduction par reprographie);
	n
	n

	 
	n-1
	n-1

	 
	n-2
	n-2

	 
	n-3
	n-3

	 
	n…
	n…

	Sous-total……………………
	
	

	Article L. 214-1 (pour le droit de communiquer au public un phonogramme publié à des fins de commerce);
	n
	n

	 
	n-1
	n-1

	 
	n-2
	n-2

	 
	n-3
	n-3

	 
	n…
	n…

	Sous-total……………………
	
	

	Article L. 311-1 (pour la copie privée des œuvres sonores);
	n
	n

	 
	n-1
	n-1

	 
	n-2
	n-2

	 
	n-3
	n-3

	 
	n…
	n…

	Sous-total……………………
	
	

	Total……………………
	
	


Service de la culture et du patrimoine


